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Cher collègue, 
 
 
Le 09 juin 2020, le député de Maskinongé, M. Simon Allaire, déposait à l’Assemblée 
nationale une pétition demandant une aide financière au gouvernement du Québec afin 
d’aider la municipalité de Saint-Barthelémy à immuniser ses infrastructures afin de faire 
face aux conséquences des changements climatiques et aux conséquences d’inondations.   
 
 
Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation est sensible aux préoccupations 
des municipalités et de la population vis-à-vis des conséquences possibles des 
changements climatiques. Le Québec ayant été grandement affecté suite  lors des 
inondations printanières de 2017 et 2019.  
 
 
Le 3 avril 2020, le gouvernement du Québec a annoncé le Plan de protection du territoire 
face aux inondations : des solutions durables pour mieux protéger nos milieux de vie (ci-
après appeler le Plan). Le Plan prévoit des investissements de 479 M$.  
 
 
Le Plan comprend 4 grands axes d’intervention afin de cartographier, régir et encadrer, 
planifier et intervenir, connaître et communiquer. Ces grands axes permettront 
d’élaborer une cartographie rigoureuse basée sur la gestion du risque afin de soutenir la 
prise de décisions en aménagement du territoire. Ces dispositions permettront aussi aux 
municipalités de mettre en place des mesures afin d’accroître la résilience des 
infrastructures des différentes communautés.  
 
 
 
 



 

Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
La ministre, 
 
 

 
 
ANDRÉE LAFOREST 


